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Après plus de trente années d'existence de la Constitution du
4 octobre 1958 , un double constat paraît s' imposer :

D' une part

Les règles constitutionnelles ont pu s'appliquer, sans crise majeure,
en des périodes très contrastées sur le plan politique , comportant tous
les cas de figure possibles :

— période de concordance entre ia sensibilité politique ou la
majorité des deux Assemblées et de celle du Président de la République
( 1969-1981 ) .

— période d' opposition entre la majorité des deux Assemblées et
du Président de la République ( 986 1988 ) ;

— périodes d'opposition entre la majorité du Sénat, d'un côté , et
le Président de la République appuyé par la majorité de l'Assemblée
nationale . de l' autre côte ( 1962-1969 , 1981-1986 et depuis 1988 ).

D' autre part :

La pratique institutionnelle issue de la Constitution a abouti
volontairement ou involontairement , à un incontestable renforcement du

rôle du pouvoir exécutif.

Tirant la double leçon de ces trente-deux années d'expérience, il
parait nécessaire de tenter d'améliorer très concrètement la procédure
parlementaire , sans bouleverser l' equilibre des institutions plusieurs fois
plébiscitées par le peuple français .

Le texte qui vous est soumis comprend deux dispositions principa
les et trois mesures accessoires .

H vous est tout d' abord proposé de prévoir que les commissions
mixtes paritaires ne sont plus obligées d'élaborer un texte de
compromis complet par rapport au projet qui leur est soumis, mais
qu'elles peuvent conclure des accords partiels .
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Cette mesure doii s' accompagner de la capacité donnée aux
présidents des deux Assemblées de convoquer eux-mêmes cette com
mission mixte paritaire

Ainsi dans le déroulement concret de la procédure parlementaire
seraient rééquilibrées les prérogatives des différent 1-, acteuis au profit du
Parlement, de manière à favoriser en tout premier lieu la recherche d' un
"ccord en commission mixte paritaire et sen vote par les deux Chambres
du Parlement , ceci n'empiéterai » pas outre mesure sur les prérogatives
du Gouvernement qui garde concurremment avec les parlementaires
l' initiative de déposer les projets de loi et par ailleurs l' ensemble des
moyens de procédure qui sont â sa disposition pour tenter d' imposer son
texte .

La deuxième mesu e importante concerne la constitutionalisation
de la fonction de contrôle du Parlement sur le pouvoir exécutif.

Cette constitutionalisation n' est qu' un premier pas vers une ré
forme des règles de constitution et de fonctionnement des commissions
d'enquêtes et de contrôle dont la procédure est insuffisamment utilisée
dans notre pays et trop souvent limitée dans l'exercice de ses tâches,
alors que l' une des fonctions essentielles du Parlement est d' assurer un
contrôle démocratique du pouvoir exécutif.

Cette disposition devrait s' accompagner d'une réforme de la loi
organique du ! 7 novembre 1958 relative au fonctionnement des assem
blées parlementaires pour accroître les prérogatives des commissions
d' enquêtes et de contrôle .

Trois mesures accessoires vous sont prorosées qui devraient
contribuer utilement à un meilleur fonctionner ent du Parlement et à

une plus grande efficacité de son travail .

Il est tout d'abord demandé que la présence du Gouvernement lors
de l' examen de propositions de lois d'origine parlementaire soit rendue
obligatoire .

D'autre part, les auteurs de la présente proposition de loi afin de
multiplier les occasions de dialogue entre le Parlement et le Gouverne
ment estiment que le Gouvernement devrait pouvoir faire une déclara
tion de politique étrangère devant le Sénat indépendamment de la
confiance qu' il peut lui réclamer pour l' application de son programme
de politique intérieure .

Ainsi , la conduite des affaires diplomatiques de la France pourrait-
elle être extraite des enjeux de politique intérieure et traitée avec
davantage de hauteur de vues dans le cadre de débats parlementaires
régulier .
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Enfin, pour améliorer la pratique du recours au Conseil constitu
tionnel déposé par soixante députés ou soixante sénateurs, il vous est
suggéré de modifier l'article 61 de la Constitution afin de prévoir que
le Conseil constitutionnel puisse statue! sur une disposition de la loi
incriminée et non plus seulement l'ensemble. Ainsi dans l'hyjxîthdse où
les citoyens obtiendraient la possibilité de saisir le Conseil constitu
tionnel lors d'une instance devant les tribunaux de l'ordre judiciaire ou
administratif, le Parlement ne s'en trouverait pas pour autant lésé dans
ses droits, dans la mesure où le Conseil ne serait appelé à statuer que
sur les seules dispositions incriminées.

Cette mesure de bon sens contribuerait par ailleurs à faciliter le
travail du Conseil constitutionnel, devant lequel les recours se sont
accrus depuis ces dernières années, et qui ne dispose pas toujours des
conditions les plus favorables pour examiner er. détail l'ensemble d'une
loi qui , après l'examen d'une des dispositions par lui, est réputée
conforme dans son ensemble à la Constitution.

L'esprit qui anime les auteurs de la présente proposition dc loi est
un pragmatisme qui se veut très concret quant aux mesures à prévoir
pour faciliter les deux fonctions principales du Parlement que sont ses
missions de législateur et de contrôle du pouvoir exécutif.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons de
bien vouloir adopter la présente proposition de loi .

PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article premier.

L'article 45 de la Constitution est ainsi rédigé :

« Art. 45. - Tout projet ou proposition de loi est examiné successi
vement dans les deux Assemblées en vue de l'adoption d'un texte
identique.

« Lorsque par suite d'un désaccord entre les deux Assemblées un
projet ou une proposition de loi n'a pu être adopté après deux lectures
par chaque Assemblée ou, si le Gouvernement a déclaré l'urgence, après
une seule lecture par chacune d'entre elles, le Premier ministre a la
faculté de provoquer la réunion d'une commvr'on mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions , .stant en discussion.
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< Le président de l'Assemblée nationale et le président du Sénat
disposent conjointement de la même faculté.

« La commission mixte paritaire établit un texte portant sur tout ou
partie des dispositions restant en discussion.

« Le texte ainsi élaboré peut être soumis pour approbation aux
deux Assemblées. Aucun amendement n'est recevohle ni de la part du
Gouvernement, ni de la part de membres des Assemblées, à rencontre
du texte élaboré par la commission mixte.

< Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte
commun, total ou partiel sur les dispositions restant en discussion, ou
si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'As
semblée nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de
statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre
soit le texte élaboré par la commission mixte soit le dernier texte voté
par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements
adoptés par le Sénat. >

Art. 2 .

L'article 48 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le Gouvernement est présent lors des discussions en séance
publique de toutes les propositions de loi. même de celles pour lesquel
les il n'a pas donné son accord . »

Art. 3 .

Le dernier alinéa de l'article 49 de la Constitution est ainsi rédigé :

c Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l'approba
tion d'une déclaration de politique générale ou de politique extérieure. »

Art. 4 .

Après l'article 50 de la Constitution, il est inséré un article
additionnel ainsi rédigé :

« Art. . - L'Assemblée nationale et le Sénat disposent des pouvoirs
de contrôle et d'enquête nécessaires à leur information sur l'action
gouvernementale et le fonctionnement des services publics.

« Le Gouvernement est tenu de faciliter les mesures de contrôle et

d'enquête ordonnées ii-s l'Assemblée nationale ou le Sénat . Chacune
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des Assemblées peut charger une commission spécialement désignée en
son sein à j'effet de procéder à une enquete dont elle &termine l' objet .
l' étendue et les modalités . »

Art. 5 .

L'article 61 de la Constitution est ainsi rédigé :

« Art 6 / - Les lois organiques, avant leur promulgation, et les
règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en applica
tion. doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur
leur conformité à la Constitution .

« Aux mêmes fins, le Président de la République, le Premier
ministre, le président de l 'Assemblée nationale , le président du Sénat ou
soixante députés, ou soixante sénateurs peuvent déférer au Conseil
constitutionnel tout ou partie des dispositions d'une loi avant sa
promulgation .

« Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil
constitutionnel doit statuer dans le délai d'un mois . Toutefois, à la

demande du Gouvernement , s' il y a urgence, ce délai est ramené à huit
jours .

« Dans ces mêmes conditions, la saisine du Conseil constitutionnel

suspend le délai de promulgation .

« Les dispositions déclarées conformes à la Constitution par le
Conseil constitutionnel , à la suite d'une telle saisine, ne peuvent plus
faire l'objet d'un recours ultérieur . »


